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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la          
consommation du travail et de l’emploi Nouvelle-Aquitaine 

 

                          Unité départementale de la Dordogne 

 

 

2, rue de la Cité 24016 Périgueux Cedex  - Standard : 05 53 02 88 00 
  www.nouvelle-aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr  

 

Affaire suivie par : Florence HUGUET et Mélanie LASSARTESSE 
Pôle Entreprises, Economie, Emploi 
Services à la personne 
Courriel : na-ud24.sap@direccte.gouv.fr 
 
Téléphone : 05.53.02.88.12 
Télécopie : 05.53.02.88.59 

 

 

 

 

 

 

  

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

FAVERIAL CLEMENT JULIEN 

Enregistré sous le numéro SAP882000466 
 

- Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 et suivants, D 7231-1 et suivants et R. 7232-1 et 
suivants, 
 
- Vu les articles L 7232-1-1, R 7232-16 à R 7232-18 du code du travail relatifs aux modalités de déclaration 
d’activités de services à la personne, 
 
- Vu la loi d’adaptation de la société au vieillissement (ASV) n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, 
 
- Vu le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne, 
 
- Vu les décrets n°2011-1132 et n°2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code 
du travail relatives au chèque emploi-service et aux services à la personne,   
 
- Vu les arrêtés du 27/08/2019 du Préfet du département de la Dordogne donnant délégation de signature à 
M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional de la DIRECCTE Nouvelle-Aquitaine et du 29/06/2020 
portant subdélégation au directeur de l’Unité Départementale de la Dordogne et en cas d’absence ou 
d’empêchement de Monsieur Alexandre ARRIVETS, donnant subdélégation à Madame Marie-Claire 
CHABAN-PERRIER, directrice adjointe du travail, Madame Brigitte DELPIERRE MANET, inspectrice du 
travail et Madame Florence HUGUET, inspectrice du travail, 
 
Le Préfet de la Dordogne, et par subdélégation, le directeur de l’Unité Départementale de la Dordogne 
 
Donne récépissé à M. Clément Julien FAVERIAL gérant de la micro entreprise « FAVERIAL Clément 
Julien » dont le siège social est situé 32 LA CROIX PINTOUX – 24110 LEGUILLAC DE L’AUCHE 
 
Le présent récépissé est enregistré sous le numéro SAP882000466 au nom de FAVERIAL CLEMENT 
JULIEN sans limitation de durée, pour les activités suivantes relevant du seul régime de la déclaration, à 
l’exclusion de toute autre, et exercées en mode prestataire : 
 
 
- Soutien scolaire ou cours à domicile 
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TOUTE MODIFICATION CONCERNANT LA PERSONNE MORALE OU L’ENTREPRISE 
INDIVIDUELLE DECLAREE OU L’ACTIVITE DECLAREE DEVRA FAIRE L’OBJET D’UNE 
DECLARATION MODIFICATIVE AUPRES DE L’UNITE DEPARTEMENTALE DE LA 
DORDOGNE. 
 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif  (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l’article 
R 7232-18 du code du travail. 
 
Le récépissé de la déclaration de services à la personne peut être retiré à la personne morale ou l’entreprise 
individuelle dans les conditions fixées aux articles R 7232-20 à R 7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat en Dordogne en 
application de l’article R 7232-18 du code du travail. 

 
      Fait à Périgueux le 13 août 2020 

 Par délégation du Préfet,  
    Et par subdélégation du DIRECCTE, 

 L’inspectrice du travail, 
                          Brigitte DELPIERRE MANET 
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Affaire suivie par : Florence HUGUET et Mélanie LASSARTESSE 
Pôle Entreprises, Economie, Emploi 
Services à la personne 
Courriel : na-ud24.sap@direccte.gouv.fr 
 
Téléphone : 05.53.02.88.12 
Télécopie : 05.53.02.88.59 

 

 

 

 

 

 

  

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

KANOUMY 

Enregistré sous le numéro SAP882058712 
 

- Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 et suivants, D 7231-1 et suivants et R. 7232-1 et 
suivants, 
 
- Vu les articles L 7232-1-1, R 7232-16 à R 7232-18 du code du travail relatifs aux modalités de déclaration 
d’activités de services à la personne, 
 
- Vu la loi d’adaptation de la société au vieillissement (ASV) n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, 
 
- Vu le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne, 
 
- Vu les décrets n°2011-1132 et n°2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code 
du travail relatives au chèque emploi-service et aux services à la personne,   
 
- Vu les arrêtés du 27/08/2019 du Préfet du département de la Dordogne donnant délégation de signature à 
M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional de la DIRECCTE Nouvelle-Aquitaine et du 29/06/2020 
portant subdélégation au directeur de l’Unité Départementale de la Dordogne et en cas d’absence ou 
d’empêchement de Monsieur Alexandre ARRIVETS, donnant subdélégation à Madame Marie-Claire 
CHABAN-PERRIER, directrice adjointe du travail, Madame Brigitte DELPIERRE MANET, inspectrice du 
travail et Madame Florence HUGUET, inspectrice du travail, 
 
Le Préfet de la Dordogne, et par subdélégation, le directeur de l’Unité Départementale de la Dordogne 
 
Donne récépissé à M. Julien KOPRAS dirigeant de la SARL « KANOUMY » dont le siège social est situé 2 
rue Clos Chassaing – 24000 Périgueux 
 
Le présent récépissé est enregistré sous le numéro SAP882058712 au nom de KANOUMY sans limitation de 
durée, pour les activités suivantes relevant du seul régime de la déclaration, à l’exclusion de toute autre, et 
exercées en mode prestataire : 
 
- Entretien de la maison et travaux ménagers 
- Garde d’enfants de plus de 3 ans 
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TOUTE MODIFICATION CONCERNANT LA PERSONNE MORALE OU L’ENTREPRISE 
INDIVIDUELLE DECLAREE OU L’ACTIVITE DECLAREE DEVRA FAIRE L’OBJET D’UNE 
DECLARATION MODIFICATIVE AUPRES DE L’UNITE DEPARTEMENTALE DE LA 
DORDOGNE. 
 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif  (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l’article 
R 7232-18 du code du travail. 
 
Le récépissé de la déclaration de services à la personne peut être retiré à la personne morale ou l’entreprise 
individuelle dans les conditions fixées aux articles R 7232-20 à R 7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat en Dordogne en 
application de l’article R 7232-18 du code du travail. 

 
      Fait à Périgueux le 13 août 2020 

 Par délégation du Préfet,  
    Et par subdélégation du DIRECCTE, 

 L’inspectrice du travail, 
                          Brigitte DELPIERRE MANET 
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